
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/073/F SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

OBJET : FINANCES

Opérafion : U Borgu in MOSSO — Proje‘r gIObOI de sTrŒrégie de mlorisaîion des pcfwimoines
culTurels eT paymgers pour un développemem‘ ‘rouris‘rique dumble — OuverTure d’une
mfrorisŒrion de progrŒmme eT de crédifs de pOiemenî AP/CP OI4.

L’On deux mille vingT—six, le vingT—huiî du mois d’dWiI d 18 h OO, le Conseil Municipol de Io commune
de PORTO—VECCHIO, régulièrement convoqué le 15 ovril 2026 s‘esi re‘uni ou lieu hobi‘ruel de ses
séances, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jeon—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—ll ; Notholie APOSTOLATOS ; Jacky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI; Didier LORENZINI; Notholie MAISETTI ; Grégory
SUSINI ; Jonine ZANNINI ; Jedn-Yves CASTELLI ; Morie—Antoinette FERRACCI ; Stéphone BLOUIN;
Cloire ROCCA SERRA; Pierre-Louis PELLEGRINO; Stéphonie PAPI; Vincent BERETTI; Dominique
BATTINI ; Olivio TERRAZZONI ; Pierre CESARI ; Emmo FORCONI ; Chjqro TAFANI; Cyril PERES
CESARI ; Georges MELA; Jeqn—Michel SAULI ; Ano'is TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Morine
ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI ; Vqnnino CHIARELLI—LUZI ; Michel CHIOCCA.

Absents : Santinq FERRACCI ; Pdule COLONNA CESARI

Avoient donné procuration : Sontino FERRACCI o Claire ROCCA SERRA ; Paule COLONNA CESARI
a Didier LORENZINI

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut voloblement délibérer.

ll a été procédé, conformément a l’article L. 2l2l—IS du Code Général des Collectivités Territoriales
a l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Cyril PERES CESARI ayant obtenu la majorité des suffrages, d été désigné pour remplir
ces fonctions qu’il a acceptées.
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Le M9ire soumæf au Conseil Municipal le rOpport suiv<¤nT.

LO pr®ce‘dure des AP/CP (au1“orisations de progromme, crédiTs de peiemenî) esT réglementée par le Code
Général des Collectivités Territorioles et notamment :

— L‘article L23li—3: « Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent
comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement. Ces autorisations de

programmes constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre engagées pour le
financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il
soit procédé a leur annulation. Elles peuvent étre révisées. Les crédits de paiement constituent Ia
limite supérieure. Les dépenses peuvent étre mandatées pendant l‘année pour la couverture des
engagements contractés dans le cadre des autorisetions de programmes correspondantes.
L’équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits
de paiement »,

- Et (article R23ii—9 qui précise «que les autorisations de programme ou d'engagement et leurs
révisions éventuelles sont présentées par le maire. Elles sont votées par le conseil municipal, par
délibéretion distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions modificqtives ».

La procédure des autorisations de programmes et crédits de paiement constitue une réponse orgonisée pour
permettre de mettre en oeuvre la pluri—annualité des investissements publics en respectant les principes
budgétaires tout en renforçant la sécurité des engagements vis-a-vis des tiers.

Les autorisations de programmes et les autorisations d‘engagement ne font l’objet d’aucune inscription
budgétaire. En revanche, elles représentent l’engagement comptable de l‘opéretion concernée. Elles
constituent donc le support limite de l‘engagement juridique.

Les crédits de patiement correspondent a la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre mandatées sur
un exercice budgétaire, dans le cadre d‘une autorisation de programme, ce qui déconnecte la possibilité
d’engagement de la possibilité de mandatement.

Les crédits de pdiement sont obligatoirement déterminés par année budgétaire. S’ils sont adoptés dans le
courant de l'année, la durée de validité des premiers crédits ne peut pets dépqsser la fin de l‘exercice
budgétaire considéré.

Une autorisation de programme donne donc lieu obligatoirement a un ou plusieurs crédits de paiement car
seuls les crédits de paiement font l’objet d’une inscription budgétaire.

Dans le cadre de la progremmetion des investissements communaux pluriannuels, il est proposé au Conseil
Municipal de décider de ld mise en plqce de cette procédure d‘autorisation de progremme et de crédits de

paiement pour le projet Borgu in Mossa.

Par délibération n° 26/059/INF—RENO URB du 28 avril 2026, le Conseil Municipal a approuvé la mise a jour du
coût global de l’opémtion ainsi que la mise a jour du plan de financement Borgu in Mossa. d'un montant total
de i 544 409,72 € TTC.

Le Conseil Municipal est appelé a se prononcer sur l‘ouverture d’une autorisation de programme et de crédits
de pdiement d‘un montant total de 1544 409,72 € TTC pour le projet Borgu in Mossa sur la bqse de la
ventilation proposée ci—dessous:

> Etudes : 138 076,36 € TTC

> Travaux : i 406 333,36 € TTC
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Montant de l'autorisation de programme
Opération : U Borgu in Mossa — Projet global de stratégie de valorisation

des patrimoines culturels et paysagers pour un développement touristique durable
(AP/CP 0i4)

i 544 409,72 € TTC

Répartition des crédits de paiement par année

2026 2027 2028

30 000,00 € i 179 104,87 € 335 304,85 €



MonTŒ‘1T TOTOI des Gides publiques pour le finuncemen’r de œfTe opérufion :

Le Conseil Municipal,

Oui le rc1ppori ci—dessu3

Vu le Code Ge’me’rul des Collecliviîe’s Territoriales, eT noiommenî les orlicles L. 23ll—3 e‘r R. 23ll—9,

Vu Id délibérdiion n° 26/059/INF—RENO URB du 28 ovril 2026 reloiive d l’Opérolion : U Borgu in Mosscx — Projel

gl0bdl de sfrolegie de volorisoTion des poirimoines cullurels ei poysogers pour un développemenî Tourisîique

durdbl9,

Vu l‘ovis fovoroble de lo commission des Finances, de l’Adminisirc1îion Ge‘ne‘rale, du Personnel et des Affaires

Mari‘rimes du 24 avril 2026,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLEJ: d’approuver l’ouveriure d’une auiorisaiion de progromrne pour l’Opération : U Borgu in Mosso
— Projei global de sTraiégie de vc1lorisoiion des pairimoines culiurels ei paysagers pour un

développemeni Tourisiidue durdble — d‘un monîdnl de i 544 409,72 € TTC selon ld réporliiion

des crédits de paiemenîs détaillée ci—dessus.

ARTICLE 2' d'autoriser le Maire, ou son représentant, a entreprendre toute démdœhe et a signer les

documents nécessoires a l’exécution de cette autorisation de programme et de crédits de

paiement.

Lo présente proposition mise aux voix est odoptée:

Ainsi fdit et délibéré lesjour, mois et dn que dessus

POUR EXTAITR CERTIFIE CONFORME,
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Aides publiques Montant

FEDER lTl 364 313,60 €

TOTAL 364 313,60 €

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 31
Nombre de procurotions 2
Nombre de suffrages exprimés 33
Votes : pour

dont procurdtions
contre
dont procurations
Obstention
dont procurdtions
unonimité X



Le secrétaire de séance
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